
Le chapelet est récité tous les dimanches à 9h35. 
 

Le dimanche vers 7h45, une messe, à laquelle les fidèles n’assistent habituellement pas, est célébrée pour la communauté des sœurs. 
 

Château de Kernabat — 2, rue de l’église — 22200 Plouisy — Téléphone de l’aumônerie : 0677366379 — courriel : abberteaux@gmail.com 

Chapelle du Saint-Nom-de-Jésus. 
Semaine du 8 au 15 février 2026. 

 

Dimanche 8 
de la 

Sexagésime 
IIème classe 

 

Frères, nous devons veiller à ce que la Parole sortie de la 
bouche du Père et venue jusqu’à nous par l’intermédiaire de 

la Vierge Marie ne s’en retourne pas vide, mais à ce que 
nous lui rendions, par cette même Vierge, grâce pour grâce. 

Saint Bernard. 
 

Messe 
chantée 
à 10h 

Confessions à 
partir de 9h15. 

Lundi 9 
Saint Cyrille, 

évêque 
d'Alexandrie, 

docteur 
IIIème classe 
Mémoire de Sainte 
Apolline Vierge et 

martyre 
 

Saint Cyrille (375-444), défenseur de la maternité divine. Il y 
avait longtemps que le titre de « Mère de Dieu » était donné 
à Marie. Nestorius, patriarche de Constantinople, l’attaqua. 
Cyrille, patriarche d’Alexandrie depuis 412, et la plus haute 

autorité doctrinale de l’Orient, prit parti avec fougue, et, 
mandaté par le pape Célestin, obtint au concile œcuménique 

d’Éphèse, en 431, la condamnation de Nestorius. 

Messe basse 
à 8h00 

Mardi 10 
Sainte 

Scholastique, 
vierge  

IIIème classe 
 

Sainte Scholastique, sœur jumelle de saint Benoît, naquit en 
Italie, en l’an 480. Toute sa vie se résume dans cette double 
parole : « Aimer le bien et haïr l’iniquité ». Saint Benoît vit 
l’âme de sainte Scholastique monter au Ciel sous la forme 
d’une colombe.  Leur âme avaient toujours été intimement 
unies en Dieu et leur corps furent réunis dans une même 

tombe dans l’attente de la résurrection. 

Messe basse 
à 8h00 

Mercredi 11 
Apparition de 

la Sainte 
Vierge à 
Lourdes 

IIIème classe 

 

Dans le creux du rocher de Massabielle, à Lourdes, du 11 
février au 16 juillet 1858, 4 ans après la définition du dogme 

de l’Immaculée Conception par le pape Pie IX. La Sainte 
Vierge apparaît 18 fois à Sainte Bernadette alors âgée de 14 

ans exhortant à la récitation du chapelet. 

Messe basse 
à 8h00 

Jeudi 12 
Les Sept 

Saints 
Fondateurs 
des Servites 
de Marie, 
confesseurs 

IIIème classe 
 

Ils sont sept marchands qui se convertissent ensemble et 
fondent l’ordre des servites au XIIIème siècle qui a pour 
idéal de : « pratiquer la sainteté et de la faire pratiquer par 

tout le monde, en méditant et en faisant méditer, avec cœur 
les douleurs de la sainte et très affligée Mère de Dieu et 

celles de son très saint Fils ». 

Messe basse 
à 8h00 
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Vendredi 13 
Sainte 

Catherine de 
Ricci 

Abstinence 
 

Catherine de Ricci vit à une époque de saints ; parmi ses 
contemporains on cite Saint Charles Borromée, Saint 

Philippe Néri et Sainte Marie-Madeleine de Pazzi. Elle meurt 
au Prato le 2 février 1590 âgée de 68 ans. Elle est canonisée 

par Benoît XIV en 1746. 

Messe basse 
à 8h00 

Samedi 14 
de la Sainte 
Vierge au 
samedi  

IVème classe 
Mémoire de Saint 
Valentin Prêtre et 

martyr  

Salut, ô Mère sainte ; mère qui avez enfanté le Roi qui régit 
le ciel et la terre dans les siècles des siècles. 

Messe basse 
à 8h00 

Confessions à 
partir de 
17h30. 

Dimanche 15 
de la 

Quinquagési
me 

IIème classe 

  

 « Seigneur, que je voie ! ». Ce que demande l’aveugle au 
Seigneur, ce n’est pas l’or, mais la lumière. Il ne se soucie pas 

de demander autre chose que la lumière, car même s’il est 
possible à un aveugle de posséder quelque chose, il ne peut, 

sans lumière, voir ce qu’il possède. 

Messe 
chantée 

à 10h 
Confessions à 

partir de 
9h15. 

 
Catéchisme : Les lundis à 20h00 et les jeudis à 13h45. Pas de catéchisme, le lundi 9, ni le mardi 10, ni le jeudi 12 février. 
 
Annonces  
* Après la messe, les fidèles qui n’aurait pas reçu la bénédiction de St Blaise pour la protection des maux de gorge pourront 
la recevoir s’ils le désirent au banc de communion. 
*Apportez les vieux rameaux de buis bénits avec lesquels on prépare les cendres qui seront bénites le mercredi 18 février. 
*On donne le nom de Carême au jeûne de quarante jours par lequel l'Église se prépare à célébrer la fête de Pâques ; et 
l'institution de ce jeûne solennel remonte aux premiers temps du Christianisme. Notre Seigneur Jésus-Christ lui-même l'a 
inauguré par son exemple, en jeûnant quarante jours et quarante nuits dans le désert ; et s'il n'a pas voulu, dans sa suprême 
sagesse, en faire un commandement divin qui dès lors n'eût plus été susceptible de dispense, il a du moins déclaré que le 
jeûne imposé si souvent par l'ordre de Dieu dans l'ancienne loi serait aussi pratiqué par les enfants de la loi nouvelle. 

Benoit XIV exprime avec force la douleur dont il est pénétré à la vue du relâchement qui déjà s'introduisait partout. 
« L'observance du Carême, disait le Pontife, est le lien de notre milice ; c'est par elle que nous nous distinguons des ennemis 
de la Croix de Jésus-Christ ; par elle que nous détournons les fléaux de la divine colère ; par elle que, protégés du secours 
céleste durant le jour, nous nous fortifions contre les princes des ténèbres. Si cette observance vient à se relâcher, c'est au 
détriment de la gloire de Dieu, au déshonneur de la religion catholique, au péril des âmes chrétiennes ; et on ne doit pas 
douter que cette négligence ne devienne la source de malheurs pour les peuples, de désastres dans les affaires publiques et 
d'infortunes pour les particuliers ». Où nous conduira cette mollesse qui s'accroît sans fin, si ce n'est à l'abaissement 
universel des caractères et par là au renversement de la société ?  Les nations chez lesquelles l'idée de l'expiation vient à 
s'éteindre défient la colère de Dieu ; et il ne reste bientôt plus pour elles d'autre sort que la dissolution ou la conquête.  

Dom Guéranger 
* Vue l’affluence, pour faciliter l’accès à la confession, merci de réciter le confiteor en privé. 
* Le 22 février 2026, le sacrement de confirmation sera conféré à Kernabat à 10h00. Prévoyez que ce dimanche 22, la messe 
sera chantée par les religieuses et réservée aux familles des confirmands et à celles des servants de messe. La messe basse de 
7h45 sera accessible aux fidèles. La dernière séance de préparation à la confirmation aura lieu samedi 21 février à 16h30, salle 
des catéchismes. 
* Pendant les périodes scolaires : atelier de peinture et dessin, tous les mercredis dans la salle des catéchismes, ouvert aux 
adultes de 19h30 à 21h30 ; participation au cours : 5€. Attention, pas de cours mercredi 11 février. 
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